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  SIGLES ET ABREVIATIONS


  AC: Afrique Centrale


  ACP: Afrique, Caraïbes, Pacifique


  AEL: Africa Express Line


  ALE: Accord de Libre-Échange


  APE: Accord de Partenariat Économique


  ASSOBACAM: Association Bananière du Cameroun


  BANACAM: Banane du Cameroun


  BM: Banque Mondiale


  BPL: Boh Plantations Limited


  CARICOM: Communauté des Caraïbes


  CDDA: Communauté du Développement de l’Afrique Australe


  CDC: Cameroon Development Cooporation


  CEDEAO: Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest


  CECA: Communauté Européenne du Charbon et d’Acier


  CEE: Communauté Économique Européenne


  CE: Communauté Européenne


  CEMAC: Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale


  CIPV: Convention Internationale pour la Protection des Végétaux


  CNUCED: Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement


  COGEA: Consulenti per la Gestione Aziendale


  CTA: Centre Technique de Coopération Agricole et Rurale


  EAMA: États Africains et Malgaches Associés


  ESA: L’Afrique Orientale et Australe


  Eurostat: European Statistics (Office des Statistiques de la Commission des Communautés Européennes)


  FAO: Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture


  FED: Fonds Européen de Développement


  FMI: Fonds Monétaire International


  FOB: Free On Board


  GATB: Accord de Genève sur le Commerce des Bananes


  GATT: General Agreement on Tariffs and Trade


  ICTSD: International Centre for Trade and Sustainable Development


  ISO: International Standard Organization


  LMR: (réglementation): Limites Maximales des Résidus de pesticides


  MAB: Mesure d’Accompagnement dans le secteur Banane


  NPF (Clause): Nation la Plus Favorisée


  OCB: Organisation Camerounaise de la Banane


  OCMB: Organisation Commune du Marché de la Banane


  ODEADOM: Office de Développement de l’Économie Agricole et d’Outre-Mer


  OIE: Office International des Epizooties


  OMC: Organisation Mondiale du Commerce


  OTC: Obstacle Technique au Commerce


  PHP: Plantation du Haut Penja


  PIB: Produit Intérieur Brut


  PMA: Pays Moins-Avancé


  PTOM: Pays des Territoires d’Outre-Mer


  SBM: Société des Bananeraies du Mungo


  SPNP: Société des Plantations Nouvelles de la Penja


  SPM: Société des Plantations de Mbanga


  SPS (normes): Sanitaires et Phytosanitaires


  STABEX: Système de Stabilisation des Recettes d’Exportation


  SYSMIN: Système de Stabilisation des recettes d’exportation des produits Miniers


  TSA: Tout Sauf les Armes


  TSD: Traitement Spécial et Différencié


  UE: Union Européenne


  PREFACE


  Au moment où les pays ACP et l’UE négocient en vue de la conclusion d’un Accord qui remplacera l’Accord de Cotonou, et que les Mesures d’Accompagnement pour la Banane (MAB) sont en pleine évaluation, cet ouvrage offre un éclairage particulier sur un fleuron de la coopération commerciale entre un pays ACP, en l’occurrence le Cameroun, et l’UE.


  Depuis des décennies en effet, le Cameroun et l’Union européenne sont des partenaires forts et collaborent autour du commerce, de la coopération au développement et des relations internationales. Cette relation de partenariat est fondée sur des objectifs communs et des valeurs fondamentales telles que le respect des droits de l’homme et de l’État de droit, ou encore sur le principe de sécurité. Au Cameroun, l’Union européenne conjointement avec ses États membres, reste le principal donateur et partenaire commercial du pays, offrant des avantages mutuels tels qu’un accès préférentiel aux deux marchés via l’accord de partenariat économique.


  Le principal avantage du Cameroun avec l’APE est son accès sans droit de douane au marché européen pour des produits tels que la banane, l’aluminium, les produits du cacao transformés, le contreplaqué et d’autres produits agricoles frais et transformés, tout en étant en mesure de protéger son industrie locale. En 2019, le Cameroun a exporté la banane vers le marché européen pour un montant de 207millions d’euros. L’on évalue le potentiel d’exportation inexploré pour cette filière à 75millions d’euros.


  L’ouvrage de Christelle Djouanang Tchouanso a le mérite de suivre l’évolution du commerce de la banane camerounaise avec l’UE à travers l’évolution du cadre juridique et institutionnel de la coopération entre l’UE et les pays ACP. Elle démontre que la signature de l’Accord de Cotonou a profondément modifié les relations commerciales entre l’UE et les pays ACP en général et dans le cas d’espèce du Cameroun. Cet ouvrage présente un grand intérêt, à plus d’un titre.


  Deuxième produit d’exportation du Cameroun en volume après le pétrole, la filière bananière représente, pour le Cameroun, le premier employeur du pays après l’État, avec près de 150 000 personnes qui vivent directement et indirectement de la production de la banane, ce qui constitue une contribution importante à l’équilibre social et politique du pays, notamment dans ces zones densément peuplées. La banane est le premier produit agricole d’exportation du pays en tonnage et constitue 6% du PIB agricole du pays. L’exportation des bananes se fait essentiellement vers l’Europe, premier marché de ventes de bananes, pour laquelle le Cameroun est le premier fournisseur africain, devant la Côte d’Ivoire. Le Cameroun a exporté environ 284 000 tonnes de bananes en 2015 dont 278 458 tonnes vers l’Union européenne qui représente 98% du volume des bananes exportées par le Cameroun.


  Dans un contexte de forte concurrence avec la banane dollar et où les incertitudes liées au Brexit questionnent davantage sur l’avenir de la filière banane, l’ouvrage interroge la capacité du Cameroun à s’adapter aux nouvelles conditions du marché résultant de la libéralisation des échanges. Elle relève que pour la filière banane camerounaise, l’impératif de compétitivité est une nécessité vitale, d’autant plus que le marché bananier européen, voire mondial, est installé depuis quelques années dans une déflation. Il s’agit donc d’un ouvrage qui s’adresse à la fois aux décideurs des deux parties, car il propose des mesures politiques spécifiques, aux chercheurs et étudiants, qui y trouveront des données utiles et une description utile de l’encadrement juridique et institutionnel de cette coopération appelée à se réinventer.


  Olivier KENHAGO TAZO


  Ministre Conseiller


  Ambassade du Cameroun en Belgique


  INTRODUCTION

  Les relations de coopération entre l’Union européenne et les pays d’Afrique sub-saharienne, des Caraïbes et du Pacifique remontent à plusieurs années. En effet, ces deux entités régionales ont en partage une histoire commune qui est née du souci d’une Europe en construction qui cherche à nouer des relations spécifiques avec ses anciennes colonies et « les pays des Territoires d’Outre-Mer (PTOM)1 ». Le projet de construction européenne date des prémices d’intégration européenne avec le passage de la Communauté Européenne du Charbon et d’Acier (CECA) à la Communauté Économique Européenne « (CEE)2 ». Plusieurs raisons historiques justifient l’évolution schématique de ces liens qui se matérialise par un cadre institutionnel sans cesse en croissante évolution, fille de son temps et par des mécanismes d’échanges spécifiques.


  Effectivement, ces multiples conventions débutent avec la signature du traité de Rome de « 1957 »3 qui prévoyait officiellement une aide sous la forme d’une convention d’application relative à l’association des Pays et Territoires d’Outre-Mer afin de pérenniser et de conserver les relations singulières entre « l’Europe naissante et ses anciennes colonies »4.


  C’est dans ce cadre que se concrétisent les toutes premières conventions dites de Yaoundé, au Cameroun, signées respectivement les années « 1963 »5 (Yaoundé I) et « 1969 »6 (Yaoundé II) qui ont permis la mise en place de structures paritaires entre la Communauté Européenne et les « États Africains et Malgache Associés » (EAMA)7.


  Notons tout de même que le groupe des anciens EAMA auxquels s’ajoutent les récents États membres constitue d’ores et déjà le groupe des pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique connu sous l’appellation (ACP) qui a été institutionnalisé en « 1975 »8. Pour donner suite à l’élargissement de la Communauté Européenne en 1973, les conventions de Yaoundé et d’Arusha sont substituées par les quatre conventions successives de Lomé de 1975 à 2000.


  D’entrée de jeu, signée pour la première fois en février 1975 à Lomé, au Togo, la première convention de Lomé a évolué non seulement en fonction des bouleversements qui ont eu lieu au niveau international, mais aussi à la suite du processus de l’intégration de l’Union Européenne. À cet effet, cette convention régit un nouveau cadre de coopération multilatérale entre le Nord et le Sud de par leur contenu novateur en ce sens où, elle met l’accent sur le développement agricole par le biais d’un dispositif de préférences tarifaires non réciproques de nature à donner accès aux produits agricoles originaires des ACP aux marchés européens appelés « STABEX »9 : (est un instrument destiné à compenser les pays ACP ayant à faire face aux chutes de recettes d’exportation des produits agricoles)10.


  La seconde convention de Lomé signée en octobre 1980, renforce les acquis de Lomé I et institue par la suite un nouveau mécanisme nommé le « SYSMIN »11...
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